
 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’Expression Gymnique et Rythmique Tourquenoise – EGER T est heureuse de vous accueillir le 
dimanche 29 mars 2026. 

Vous trouverez ci-joint les informations nécessaires à votre venue. 

 

Championnat Interdépartemental GR 

 

Ensembles Catégories Nationales & fédérales A 

Nord-Pas de Calais - Picardie 

 

Dimanche 29 mars 2026 

Salle MOUTAA LOUATI 

20 rue d’Austerlitz  -  59200 TOURCOING 

 

La salle sera ouverte à partir de 8h15 

 

Entrée : 5€ non licenciés / 4€ pour les licenciés 

Buvette : Une buvette avec restauration possible sur place. 
 

 

 

INFORMATIONS SPORTIVES : 

 

Réunion des Juges en VISIO le mercredi 25 mars 2026 à 20h30. 

Tenue de juge obligatoire. 

Pour tout problème de jugement, se rapprocher de la responsable interdépartementale des juges :  

elynecomblez@gmail.com 
 



 
 

 

 

 

Début Compétition 10h00.  

Le temps de préparation et d’échauffement est minuté (annexe) 
 

 

 

DJGYM : Les musiques devront être sur DJGYM pour le mercredi 25 mars 2026 au plus tard.  

Au-delà les changements de musique ne seront pas pris en compte. Prévoir une clé USB avec les 
musiques au cas où il y aurait un problème. 

 

 

L’accès au plateau : Il est strictement réservé aux compétiteurs, entraîneurs, juges et officiels 
munis d’un badge. (Une caution de 1€ par badge sera demandée) 

 

 

Droits d’engagements : Règlement à adresser avant la compétition au comité régional de 
gymnastique des Hauts de France.  

Les Forfaits sont à saisir sur le site de la FFG avant la compétition. 

 

Pour tous renseignements complémentaires, n’hésitez pas à me contacter :  

aurelie.vacheron@gmail.com  / 06 03 55 70 82 

 

 

Salutations sportives, 

 
 
 
 

Aurélie Vacheron 
Responsable Technique GR  

Interdépartementale  
 
 
 
 
 



 
 

FICHE ACCREDITATIONS 
 

(A envoyer à  helenegothot@gmail.com avant le 20/03/2026) 
 

 
 
 
 
CLUB :  
 
Contact avant la compétition (Nom & Prénom) :  
 
Mail :  
 
Téléphone :  

 
 
 
 

  
NOMBRE DE BADGES 

 
ENTRAINEURS 

 
 
 
 

JUGES 
 

 
 
 

RESPONSABLE DE DELEGATION 
 

 
 
 

 
TOTAL 

 

 

 
Une caution de 1 € par badge est demandée. Le paiement s’effectue uniquement en chèque ou en 

espèces, merci de prévoir le montant exact, aucun rendu de monnaie possible. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


